
 

Carcassonne le 21/06/2024 

 

TRACT AU NOM DU SDAS FO 11 

Collègues, Camarades, 

Jeunes et anciens, 

La date du 18 juin 2024 restera à jamais marqué du sceau de l’infamie ! 

L’accord pour l’ouverture de la nouvelle Convention Collective Unique Etendue (CCUE) a été signé 

par la CGT, SUD et la CFDT. Nous, FORCE OUVRIERE ACTION SOCIALE, avons refusé de signer ce qui va 

détruire notre secteur et nous renvoyer à l’âge de pierre du travail social et médico-social. Sous 

couvert de la pérennisation des 183 euros pour toutes et tous, la CGT, SUD et la CFDT vont nous 

mener droit dans le mur ! 

Les 183 euros sont un leurre grossier et faisaient partie du chantage à l’ouverture forcée de cette 

convention collective unique exercé par l’Etat et les syndicats patronaux. Cet accord dont FORCE 

OUVRIERE ACTION SOCIALE a toujours dénoncé l’extrême dangerosité va nous faire entrer de pleins 

pieds dans le modèle voulue par la Macronie de la start-up nation. Finit les salaires au diplôme, 

bienvenue au salaire à la tête du client et au bon vouloir des directions. Envolés tous les acquis 

sociaux arrachés par nos aînés. Finit les congés trimestriels, les congés d’anciennetés, les primes 

d’internats et de contraintes sous le prétexte dévoyé d’équité. Finit l’évolution de carrière où grâce à 

cette nouvelle convention collective, votre ancienneté sera stoppée après 15 ans de boulot ! 

Salariés du social et du médico-social, vous avez été trahis ! 

FORCE OUVRIERE ACTION SOCIALE, malgré le tsunami que nous prenons toutes et tous en pleine 

figure, continuera à se battre pour défendre nos valeurs syndicales et la défense de toutes et tous. 

Jeunes et anciens collègues, préparez-vous à des lendemains difficiles. Avec cette nouvelle 

convention collective unique qui risque fort d’être signée par la CGT, SUD et la CFDT, vous allez en 

pleurer des larmes de sang. Et plus vite que ce que vous croyez ! 

 

-OUI POUR LES 183 EUROS POUR TOUTES ET TOUS SANS CONDITIONS 

-NON A LA CONVENTION COLLECTIVE UNIQUE 

-ET OUI A L’AMELIORATION DES CONVENTIONS COLLECTIVES EXISTANTES 


